
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'analyse et du conseil
Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2024_013

SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

14 - RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2024

Première étape du cycle annuel du budget, le rapport sur les orientations budgétaires prévu à l’article
L.2312-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales  a  pour  objet  de  permettre  à  l’assemblée
délibérante de connaître les conditions d’élaboration du budget primitif et d’en présenter les priorités. Le
rapport, présenté en annexe, aide à la définition de la stratégie budgétaire en dégageant les marges de
manœuvre dont disposera le budget pour accomplir les objectifs du mandat.

Ce rapport sera transmis au Président de la communauté d’agglomération Le Cotentin dans un délai de
quinze jours à compter de son examen par l’assemblée délibérante. Il sera mis à la disposition du public à
l’hôtel de Ville, dans les quinze jours suivant la tenue du débat sur les orientations budgétaires. Le public
est avisé de la mise à disposition de ces documents par tout moyen.

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2312-1 et D.5211-18-1,

Le conseil municipal est invité à prendre acte du débat sur les orientations budgétaires.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h56 Nombre de votants : 54
Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 3

Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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